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RELIRE ET MÉDITER. PROPAGANDE L P.

Et puis après?
C'était un immense gaillard taillé en athlète,

dont la chevelure noire avait des reflets bleutés.
Il avait des dispositions certaines pour son sport
préféré dans lequel iil avait atteint des résultats
d'un niveau plus qu'honorable. Mais, doué comme

H l'était, ayant à sa disposition des moyens
physiques si évidents, il devait arriver à faire
mieux encore. Avait-il décidé de se mettre
sérieusement au travail, de pousser son entraînement

avec méthode Ne voulait-il pas se
spécialiser, concentrer tous ses efforts dans une
direction bien déterminée? Il avait bien des chances

de voir sa ténacité récompensée et de pouvoir

bientôt se compter parmi les meilleurs du
pays.

« Et puis après » me répondit-il. Si je voulais
améliorer sensiblement ma forme actuelle, je
devrais me soumettre à un entraînement extrêmement

serré. 3e n'en ai ni le goût, ni le loisir. Car,
avant îe sport, j'ai un métier qui m'intéresse et
dans lequel je tiens à me perfectionner. Pensez-
vous qu'après une journée de travail bien
remplie, je me sente toujours le goût d'aller m'en-
traîner Pensez-vous que j'en aie toujours les
moyens physiques et que ce ne serait pas
souvent ajouter une fatigue à une autre Ou alors
vais-je sacrifier mon métier — à supposer que
j'en eusse les moyens — pour arriver à améliorer

mes résultats actuels Imaginons que je
parvienne à des performances remarquables. Combien

de temps cela durera--t-il Et que ferai-je
quand mon étoile aura pâli? La gloire Et puis
après »

Assez Cessez mon ami d'aligner des
arguments, car vous parlez à quelqu'un qui partage
entièrement votre point de vue et qui est
heureux de voir qu'en dépit de vos succès sportifs
flatteurs, vous restez raisonnable, que vous gardez

bon sens et mesure.
Le sport n'est pas le but de votre vie. Si vous

en faites, c'est avant tout pour votre plaisir, pour
votre délassement, pour exercer une détente
salutaire pour avoir la satisfaction de vous sentir

en pleine possession de vos moyens physiques,

pour ne pas laisser se rouiller la merveilleuse

machine qu'est le corps humain, pour rester

jeune le plus longtemps possible.
Vous ne voulez pas que l'entraînement sportif

devienne un véritable esclavage et vous entendez

ne pas rompre l'équilibre de votre vie en
attribuant une place exagérée à l'exercice de
votre corps. Vous avez un esprit que vous désirez

meubler et vous tenez à user de vos loisirs
à votre guise : pour lire, pour flâner, pour vous
promener dans la nature. Car vous êtes assez
intelligent pour vous rendre compte que le
sport n'est pas tout et que, pratiqué à trop haute

dose, ils devient ce qu'il ne devrait jamais
être : un but en soi. Vous êtes un sage.

(« Gazette de Lausanne ») P. Gz.

Conditions de prêt des films de l'OFL
1. iL,es films doivent être demandés à l'O.F.I., Maco-

lin, 15 jours avant la séance, par l'intermédiaire
des bureaux cantonaux de l'I. P.

2. Le prix de location est indiqué pour chaque film-
Ce montant est réclamé seulement lorsque les

groupes I. P. exigent des spectateurs une finance
d'entrée.

3. Les films doivent être renvoyés à l'O.F.I.
immédiatement après la séance.

4. L'organisateur s'engage à utiliser un appareil e)1

parfait état de marche. Il est responsable des
détériorations survenant au film et est tenu -de leS

signaller en indiquant leurs genres. Lee parties du

film endommagé nous seront renvoyées.
5. Les films ne peuvent être utilisés que par

l'organisateur et en Suisse seulement. Tout autre usage
ou cession à un tiers ne sont autorisés qu'avec
notre assentiment. Les films ne doivent subir, au-
icune modification. La reproduction et la copie de

parties de film sont interdites.
G. Le film doit être mis en place -dans l'appareil d«

projection au moyen de la bande spéciale. Pouf
éviter de fondre le film, l'opérateur ne doit m

s'arrêter, ni revenir en arrière.
7 Les films doivent être renvoyés sans les enrouler

inversement ; ce travail est fait par nos soins, eu

même temps que le contrôle du film. Les bobine"
seront emballées dans leurs boîtes correspondantes

e t réexpédiées dans le car Ion qui a servi a

leur envoi.
8. L'O.F.I. peut1 prendre à sa charge la projection

ides film® concernant l'instruction préparatoire au

cas où les appareils font défaut. L'opérateur et

les appareils sont mis gratuitement à disposition
à condition que l'organisation se charge de loge'
-et de nourrir l'opérateur, ainsi que du- tranepon
des appareils de la station au lie-u de la
représentation et vice-versa.

9. Pour couvrir les frais éventuels de représentation'
un prix d'entrée peut être fixé (maximum : 50 cts-

par personne, 20 cts. pour -les écoliers).

Liste des iiLms
à disposition des chefs I. P. et des associations.

TITRES Long Durée Prix.d®

FILM SONORE : en m- en min- locatif
«« Jeunesse forte - peuple libre »

Scènes d'un cours de chefs I. P. à
Macolin, travail pratique, excurs-ions,
bivouac, feu de camp, etc. (français,
allemand et italien) 35 -mm. 750 30 15.—

lfi mm. 300
FILMS MUETS (16 mm.)
« La jeunesse suisse prépare son avenir

». L'activité complète de l'instruction
préparatoire : examens d'aptitudes

physiques, entraînement, gymnastique,
natation, tir, football, ski, vol à

voile, camp, etc 600 60 13.—
Sous-titres : fr.-a-ll.; all.-ital.
(Location des appareils pour la
musique d'accompagnement) Facultatif (20.—)
« La Finlande »

Film d'amateur. Croquis de route, la
vie sportive du peuple finlandais1. Les
as de l'athlétisme: Mäki, Pekuri, As-
kola, Bärlund; Järvinen, Nikkanen,
etc 300 30 10.—
« La formation d'un chef I. P. »

L'enseignement technique à Macolin,
méthode et technique des exercices
de base (sous-titres fr. ail. ital.) 240 25 10.—
« Ski - la course de fond »

Film d'enseignement sur la technique
du fond. Méthodes et styles,

démonstrations pratiques par Nond-
lund, England. Compagnoni. Max
Müller 400 40 10.—


	Relire et méditer

